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Réponse du ministre de la Famille, des Solidarités, du Vivre ensemble et de l’Accueil Max 
Hahn à la ques�on parlementaire n°2967 de l’honorable députée Djuna Bernard concernant 
les retraits de presta�ons dans le cadre du Revenu d'inclusion sociale (REVIS) ainsi que de 
l'ancien Revenu minimum garan� (RMG). 

1) Combien de retraits de prestations ont été décidés dans le cadre du RMG, ventilés par
année et par motifs, jusqu’à son remplacement par le REVIS ?

L’ou�l informa�que permetant la liquida�on de l’alloca�on complémentaire (RMG) 
renseignait des codes de retrait et de refus pour des mo�fs différents. Ces codes ont été 
modifiées à plusieurs reprises au fil des années et la réalisa�on de sta�s�ques à cet égard 
n’est pas réalisable de par la vola�lité des données qui seraient u�lisées. 

2) Depuis l’entrée en vigueur du REVIS, combien de retraits de prestations ont été
enregistrés, également ventilés par année et par motif ?

Il est important de signaler que le FNS ne peut pas procéder au tri des dossiers refusés ou 
annulés pour établir des sta�s�ques. Les chiffres fournis reprennent donc les deux catégories. 

Année Libellé Nombre Pourcentage 

2019 non-bénéficiaire - résidence non-remplie 117 
2020 non-bénéficiaire - résidence non-remplie 165 
2021 non-bénéficiaire - résidence non-remplie 181 
2022 non-bénéficiaire - résidence non-remplie 179 
2023 non-bénéficiaire - résidence non-remplie 191 
2024 non-bénéficiaire - résidence non-remplie 222 
2025 non-bénéficiaire - résidence non-remplie 163 

Total 1218 14.92 
2019 non-bénéficiaire - condition d'âge non-remplie 202 
2020 non-bénéficiaire - condition d'âge non-remplie 204 
2021 non-bénéficiaire - condition d'âge non-remplie 255 
2022 non-bénéficiaire - condition d'âge non-remplie 246 
2023 non-bénéficiaire - condition d'âge non-remplie 247 
2024 non-bénéficiaire - condition d'âge non-remplie 247 
2025 non-bénéficiaire - condition d'âge non-remplie 199 

Total 1600 19.61 
2019 dépassement des limites de revenus 90 
2020 dépassement des limites de revenus 58 
2021 dépassement des limites de revenus 155 
2022 dépassement des limites de revenus 153 
2023 dépassement des limites de revenus 112 
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2024 dépassement des limites de revenus 97   
2025 dépassement des limites de revenus 67   
  Total 732 8.97 
2019 non-bénéficiaire - pas inscrit ADEM 83   
2020 non-bénéficiaire - pas inscrit ADEM 41   
2021 non-bénéficiaire - pas inscrit ADEM 35   
2022 non-bénéficiaire - pas inscrit ADEM 43   
2023 non-bénéficiaire - pas inscrit ADEM 46   
2024 non-bénéficiaire - pas inscrit ADEM 29   
2025 non-bénéficiaire - pas inscrit ADEM 22   
  Total 299 3.66 
2019 non-bénéficiaire - refus d'épuiser toutes les possibilités légales 4   
2020 non-bénéficiaire - refus d'épuiser toutes les possibilités légales 3   
2021 non-bénéficiaire - refus d'épuiser toutes les possibilités légales 4   
2022 non-bénéficiaire - refus d'épuiser toutes les possibilités légales 2   
2023 non-bénéficiaire - refus d'épuiser toutes les possibilités légales 8   
2024 non-bénéficiaire - refus d'épuiser toutes les possibilités légales 12   
2025 non-bénéficiaire - refus d'épuiser toutes les possibilités légales 5   
  Total 38 0.47 
2019 non-bénéficiaire - abandon ou réduction de travail 47   
2020 non-bénéficiaire - abandon ou réduction de travail 44   
2021 non-bénéficiaire - abandon ou réduction de travail 40   
2022 non-bénéficiaire - abandon ou réduction de travail 32   
2023 non-bénéficiaire - abandon ou réduction de travail 44   
2024 non-bénéficiaire - abandon ou réduction de travail 52   
2025 non-bénéficiaire - abandon ou réduction de travail 17   
  Total 276 3.38 
2019 non-bénéficiaire - licenciement pour faute grave 53   
2020 non-bénéficiaire - licenciement pour faute grave 31   
2021 non-bénéficiaire - licenciement pour faute grave 39   
2022 non-bénéficiaire - licenciement pour faute grave 34   
2023 non-bénéficiaire - licenciement pour faute grave 24   
2024 non-bénéficiaire - licenciement pour faute grave 36   
2025 non-bénéficiaire - licenciement pour faute grave 19   
  Total 236 2.89 
2019 non-bénéficiaire - non respect convention ADEM  138   
2020 non-bénéficiaire - non respect convention ADEM  235   
2021 non-bénéficiaire - non respect convention ADEM  351   
2022 non-bénéficiaire - non respect convention ADEM  394   
2023 non-bénéficiaire - non respect convention ADEM  363   
2024 non-bénéficiaire - non respect convention ADEM  451   
2025 non-bénéficiaire - non respect convention ADEM  303   
  Total 2235 27.39 
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2019 non-bénéficiaire - refus collaboration ONIS 47   
2020 non-bénéficiaire - refus collaboration ONIS 31   
2021 non-bénéficiaire - refus collaboration ONIS 29   
2022 non-bénéficiaire - refus collaboration ONIS 32   
2023 non-bénéficiaire - refus collaboration ONIS 35   
2024 non-bénéficiaire - refus collaboration ONIS 29   
2025 non-bénéficiaire - refus collaboration ONIS 10   
  Total 213 2.61 
2019 non-bénéficiaire - perte chômage 18   
2020 non-bénéficiaire - perte chômage 28   
2021 non-bénéficiaire - perte chômage 33   
2022 non-bénéficiaire - perte chômage 45   
2023 non-bénéficiaire - perte chômage 53   
2024 non-bénéficiaire - perte chômage 63   
2025 non-bénéficiaire - perte chômage 42   
  Total 282 3.46 
2019 non-bénéficiaire - déclaration incomplète  32   
2020 non-bénéficiaire - déclaration incomplète  31   
2021 non-bénéficiaire - déclaration incomplète  21   
2022 non-bénéficiaire - déclaration incomplète  27   
2023 non-bénéficiaire - déclaration incomplète  15   
2024 non-bénéficiaire - déclaration incomplète  22   
2025 non-bénéficiaire - déclaration incomplète  8   
  Total 156 1.91 
2019 non-bénéficiaire - omission d'information  14   
2020 non-bénéficiaire - omission d'information  9   
2021 non-bénéficiaire - omission d'information  19   
2022 non-bénéficiaire - omission d'information  20   
2023 non-bénéficiaire - omission d'information  15   
2024 non-bénéficiaire - omission d'information  10   
2025 non-bénéficiaire - omission d'information  0   
  Total 87 1.07 
2019 non-bénéficiaire - congé sans solde ou congé pour travail à temps partiel  2   
2020 non-bénéficiaire - congé sans solde ou congé pour travail à temps partiel  1   
2021 non-bénéficiaire - congé sans solde ou congé pour travail à temps partiel  1   
2024 non-bénéficiaire - congé sans solde ou congé pour travail à temps partiel  2   
2025 non-bénéficiaire - congé sans solde ou congé pour travail à temps partiel  0   
  Total 6 0.07 
2019 non-bénéficiaire - non présentation convocation 4   
2020 non-bénéficiaire - non présentation convocation 0   
2021 non-bénéficiaire - non présentation convocation 1   
2022 non-bénéficiaire - non présentation convocation 1   
2023 non-bénéficiaire - non présentation convocation 2   
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2024 non-bénéficiaire - non présentation convocation 2   
2025 non-bénéficiaire - non présentation convocation 3   
  Total 13 0.16 
2019 non-bénéficiaire - séjour à l'étranger 12   
2020 non-bénéficiaire - séjour à l'étranger 5   
2021 non-bénéficiaire - séjour à l'étranger 6   
2022 non-bénéficiaire - séjour à l'étranger 9   
2023 non-bénéficiaire - séjour à l'étranger 19   
2024 non-bénéficiaire - séjour à l'étranger 10   
2025 non-bénéficiaire - séjour à l'étranger 7   
  Total 68 0.83 
2019 non-bénéficiaire - détention préventive ou peine privative de liberté 12   
2020 non-bénéficiaire - détention préventive ou peine privative de liberté 11   
2021 non-bénéficiaire - détention préventive ou peine privative de liberté 11   
2022 non-bénéficiaire - détention préventive ou peine privative de liberté 11   
2023 non-bénéficiaire - détention préventive ou peine privative de liberté 5   
2024 non-bénéficiaire - détention préventive ou peine privative de liberté 12   
2025 non-bénéficiaire - détention préventive ou peine privative de liberté 4   
  Total 66 0.81 
2019 non-bénéficiaire - études supérieures 46   
2020 non-bénéficiaire - études supérieures 61   
2021 non-bénéficiaire - études supérieures 80   
2022 non-bénéficiaire - études supérieures 86   
2023 non-bénéficiaire - études supérieures 83   
2024 non-bénéficiaire - études supérieures 89   
2025 non-bénéficiaire - études supérieures 49   
  Total 494 6.05 
2019 non-bénéficiaire - prise en charge 8   
2020 non-bénéficiaire - prise en charge 4   
2021 non-bénéficiaire - prise en charge 5   
2022 non-bénéficiaire - prise en charge 9   
2023 non-bénéficiaire - prise en charge 4   
2024 non-bénéficiaire - prise en charge 6   
2025 non-bénéficiaire - prise en charge 2   
  Total 38 0.47 
2019 suspension ONIS 5   
2020 suspension ONIS 6   
2021 suspension ONIS 5   
2022 suspension ONIS 7   
2023 suspension ONIS 5   
2024 suspension ONIS 4   
2025 suspension ONIS 2   
  Total 34 0.42 
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2019 non-bénéficiaire - suspension ONIS 2   
2020 non-bénéficiaire - suspension ONIS 2   
2021 non-bénéficiaire - suspension ONIS 2   
2022 non-bénéficiaire - suspension ONIS 3   
2023 non-bénéficiaire - suspension ONIS 3   
2024 non-bénéficiaire - suspension ONIS 2   
2025 non-bénéficiaire - suspension ONIS 4   
  Total 18 0.22 
2019 non-bénéficiaire - modification - dossier incomplet 8   
2020 non-bénéficiaire - modification - dossier incomplet 7   
2021 non-bénéficiaire - modification - dossier incomplet 7   
2022 non-bénéficiaire - modification - dossier incomplet 11   
2023 non-bénéficiaire - modification - dossier incomplet 11   
2024 non-bénéficiaire - modification - dossier incomplet 4   
2025 non-bénéficiaire - modification - dossier incomplet 3   
  Total 51 0.62 
2021 non-bénéficiaire - modification - enquête à domicile impossible 1   
  Total 1 0.01 
  Grand total 8161 100.00 

 

 

3) Quelles conclusions Monsieur le Ministre tire-t-il de l’évaluation du REVIS en ce qui 
concerne l’efficacité et l’équité du système de retraits appliqué aux bénéficiaires ? 
 

4) Le Ministre envisage-t-il des adaptations du cadre actuel ? Dans l’affirmative, quelles 
sont les pistes envisagées et selon quel calendrier ces éventuelles mesures pourraient-
elles être mise en œuvre ? 
 

La loi modifiée du 28 juillet 20218 rela�ve au revenu d’inclusion sociale prévoit une série de 
cas de figure qui n’étaient pas détaillés par la loi RMG. Il est donc compliqué, voire impossible 
de comparer les deux. Tel que prévu par le calendrier des travaux, le premier plan d’ac�on 
na�onal de lute contre la pauvreté se trouve actuellement en phase de finalisa�on. L’objec�f 
consiste à présenter le plan d’ac�on avant la fin de l’année. Sous réserve de sa valida�on par 
le Conseil de gouvernement, ce plan inclura effec�vement des adapta�ons du cadre actuel du 
REVIS.  

 

Luxembourg, le 2 décembre 2025 

Le ministre de la Famille, des Solidarités, 
du Vivre ensemble et de l’Accueil 

(s.) Max Hahn 




